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Cahier de doléances du Tiers État de Neuvy-en-Sullias (Loiret) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Doléances, plaintes et remontrances que nous soussignés et autres ne sachant signer, composant le 
général des habitants de la paroisse de Neuvy-en-Sullias, faisons pour être présentées à M. le lieutenant 
général au bailliage d'Orléans dans l’assemblée générale qui se tiendra en son hôtel le 16 mars 1789, en 
conformité des ordres du Roi pour la tenue des États généraux fixée au 27 avril suivant.  
 
Nos premiers vœux tendent à la conservation de Sa Majesté et à la longue durée de son règne.  
 
Nous avons été affligés depuis trois ans de différents fléaux.  
Au mois de mai 1787, la grêle a ravagé la majeure partie de nos récoltes ; il ne nous est resté que la triste 
perspective d'avoir recours a un autre genre de travail que celui de la plus grande partie de nous pour 
substancer nos familles et acquitter les impôts dont nous sommes surchargés. Nous nous consolions 
cependant, dans l'attente d'un avenir plus heureux. Mais hélas ! les grandes pluies de l'automne suivant 
nous ont jetés dans une autre perplexité, les terres ont été inondées, la majeure partie est restée inculte, et 
le peu qu'il a été possible d'ensemencer n'a produit en 1788 que la moitié de nos espérances. Les charges 
sont restées et les impôts à payer.  
 
Mais, pleins de confiance à la Providence, nous nous sommes armés de courage ; ceux d'entre nous les 
moins malaisés se sont encore libérés, et les autres n'ont pu le faire qu'en contractant des dettes envers les 
âmes charitables qui leur ont tendu leurs mains secourables. Enfin, la rigueur de l'hiver actuel a endommagé 
les grains et entièrement détruit les vignes de notre pays qui en partie fait un petit vignoble.  
 
Tant d'afflictions successives nous mettent dans la plus dure nécessité. Une autre crainte encore nous 
désole. Tous les vignobles voisins ont essuyé le même sort que nous ; la mendicité va se multiplier à l'infini ; 
les pauvres vignerons qui n'ont pas de pain, qui n'auront pas d'espérance d'en trouver chez eux, sourds à la 
voix du législateur qui les circonscrit dans chacun leur endroit, vont se répandre par milliers dans la Sologne, 
parce que la Loire les borde au nord.  
 
Ces considérations nous font demander :  
 
1° Sinon une décharge totale des impositions, mais au moins une diminution sur la taille et les gabelles, et la 
décharge des corvées ;  
 
2° Que, dans le cas où l'État souffrirait de ces modérations, les biens qui sont francs d'imposition, tels que 
ceux des bénéficiers, des gentilshommes et autres de cette espèce, y soient assujettis, sans exception ; et, 
dans cette idée, nous demandons que la taille, la capitation d'industrie dans les campagnes, la contribution à 
la corvée, les gabelles, les droits sur le tabac, les droits d'aides et généralement tous les impôts de cette 
nature soient convertis en un impôt territorial payé par les seuls propriétaires, aux offres que font ceux 
d'entre nous qui possèdent des biens à ferme de tenir compte aux propriétaires pendant la durée de nos 
baux de ce qu'ils paieront annuellement pour tous ces impôts, de manière que dans l'avenir les fermiers ne 
soient chargés d'aucun impôt sans le consentement des États généraux ;  
 
3° Que dans notre paroisse il soit établi un bureau de charité, et que, pour la subsistance des pauvres et les 
soins dont ils auront besoin dans leur maladie, il soit appliqué à ce bureau de charité la grosse dime qui se 
perçoit sur la paroisse et qui appartient aux religieux bénédictins de Saint-Benoît-sur-Loire, dont la 
perception annuelle s'en fera telle et ainsi qu'il plaira à Sa Majesté de l'ordonner ; que, pour prévenir  
l'invasion des pauvres des paroisses voisines, les règlements et ordonnances sur la mendicité seront 
renouvelés, et que pour les faire exécuter il sera donné des ordres précis aux brigades de maréchaussée 
sous telles peines qu'il plaira à Sa Majesté de leur infliger en cas de désobéissance ;  
 
4° La médiocrité des récoltes n'est pas la seule cause de la cherté des grains qui nous désole : les greniers 
des chapitres, des communautés, des bénéficiers, tant en ville qu'en campagne, sont pleins ; la cupidité les 
empêche de les ouvrir.  
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Nous demandons, et nos grands besoins nous y portent, qu'il soit enjoint à tous ces corps et particuliers 
d'ouvrir leurs greniers et de conduire leurs grains dans les marchés voisins, et qu'à défaut par eux de le faire 
dans le délai qui leur sera imparti, les commissaires et membres des municipalités seront autorisés de 
s'assister de main-forte pour le faire d'autorité. Nous avons d'autant plus d'intérêt à ce bon ordre que la 
rupture des ponts de Jargeau, arrivée cette année, affaiblira considérablement notre commerce et met un 
obstacle à notre passage pour Orléans.  
 
Nous désirons aussi que les frais de justice soient diminués, que les procédures soient abrégées, en 
atténuant par un nouveau code ce labyrinthe de la chicane ; que la perception des droits de contrôle, 
insinuation et centième denier soit simplifiée et, s'il est possible, sous une seule dénomination, et que  
le résultat soit connu des particuliers, afin qu'ils soient à l'abri des interprétations que donnent toujours les 
traitants aux différentes stipulations que contiennent leurs contrats ;  
 
2° Que le partage des fonds immeubles des roturiers soit fait également tant en 1 directe qu'en collatérale, 
sans avoir égard à aucun droit d'aînesse ni de masculinité par rapport aux biens féodaux, et même 
l'abrogation des droits de francs-fiefs sur cette secte d'hommes, pourvu toutefois que l’État trouve à se 
récupérer de cette perte sur tel autre objet qu'il sera avisé aux États généraux ;  
 
3° Que toutes les mesures et poids soient égaux dans notre province, c'est-à-dire que telle ou telle chose 
soit achetée ou vendue à la même mesure dans les différents marchés, afin de prévenir les confiscations qui 
ne sont que trop souvent prononcées par la police, sans avoir égard à l'ignorance où étaient les particuliers 
sur la mesure et le poids du marché.  
 
4° Et enfin, les faillites qui sont si fréquentes occasionnent très souvent la ruine des particuliers. Nous 
convenons que la grande liberté du commerce, si intéressant à l'État, et les pertes que souffrent les 
commerçants les autorisent. Mais, de nos jours, il en est tant2 qui n'ont pas cette seule cause, mais bien le 
luxe effréné des villes, qu'il en est même de frauduleuses. Nous désirons qu'en faisant renaître l'ancienne 
loi, tous les commerçants qui ne pourront justifier des pertes égales au fond de la manque (les frais 
honnêtes du gouvernement de leur ménage compris) et ceux qui feront la cession judiciaire permise soient 
assujettis à porter le bonnet vert.  
 
Nous remarquerons aussi qu'il est triste de voir nos campagnes seules chargées pour ainsi dire de fournir 
aux régiments provinciaux, tandis que la valetaille des villes et les serviteurs des gens d'église sont exempts 
du tirement du sort. Nous désirons que Sa Majesté, en venant à notre secours, donne des ordres pour que 
les laquais, que le luxe a rendus si nombreux, soient sujets comme nos enfants et domestiques de labours 
au tirement du sort pour la milice.  
 
Fait et arrêté entre nous, habitants susdits, ce dimanche 1er mars 1789.  
 
                                                   
1 succession 
2 il est tant de faillites. 


